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AVIS AU PUBLIC 
 
 
 
 
L’Administration communale de Stadtbredimus informe que les règlements de circulation 
temporaires suivants sont actuellement en vigueur sur le territoire de la Commune de 
Stadtbredimus : 
 

Route barrée rue « op der Bréck » à Greiveldange – délibération du Collège échevinal du 12 
juin 2026 
Pendant les journées du jeudi, 18 juin 2026 à partir de 8.00 heures jusqu’à 15.00 heures et lundi, 
22 juin 2026 à partir de 8.00 heures jusqu’à 15.00 heures, la rue « op der Bréck » à Greiveldange 
est barrée à la hauteur du chantier au N°9, en raison de travaux de bétonnage et de livraison 
pour la construction d’une maison. 
 

Route barrée chemin rural Kreplinger au lieu-dit « Kuurzebierg » à Stadtbredimus – 
délibération du Collège échevinal du 16 juin 2026 
Pendant la période du mardi, 16 mai 2026 à partir de 17.00 heures jusqu’au vendredi, 3 juillet 
2026 jusqu’à 16.00 heures, le chemin rural Kreplinger au lieu-dit « Kuurzebierg » à Stadtbredimus 
est barrée devant l’immeuble N°7, Kreplinger, en raison de travaux d’excavations pour la pose 
d’une canalisation pour le PAP Kuurzebierg. 
 
 
 
 
 
 Stadtbredimus, le 16/06/2026 
 Pour le collège des bourgmestre et échevins, 
 
 (s.)Robert BEISSEL  (s.)Marc WILGÉ 
 Bourgmestre  Secrétaire 
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